
Foire aux questions

L’assurance StudyInsuredMC couvre les coûts des frais médicaux en cas de maladie ou de blessure imprévue. En vertu 
de la loi canadienne, les étudiant·e·s étranger·ère·s doivent contracter une assurance médicale. Les coûts des soins 
médicaux au Canada sont exorbitants lorsqu’on ne possède aucune assurance.

Le service d’assistance de StudyInsuredMC désigne l’équipe de spécialistes de l’admission et les gestionnaires de cas 
qui sont là pour vous aider à obtenir les meilleurs soins médicaux possibles lorsque vous êtes malade ou blessé·e. Ces 
spécialistes veillent également à ce que vos factures soient réglées et peuvent répondre à toutes les questions que 
vous pouvez vous poser au sujet de votre couverture d’assurance StudyInsuredMC.

Les régimes de santé provinciaux couvrent les citoyen·ne·s canadien·ne·s et les résident·e·s permanent·e·s qui habitent 
dans la province. Certaines provinces, comme l’Alberta et la Colombie-Britannique, permettent aux étudiant·e·s 
étranger·ère·s d’utiliser le système de soins de santé de leur province, mais pas toutes. Votre école peut vous inscrire à 
un régime d’assurance StudyInsuredMC, même si vous êtes admissibles au régime de soins de santé de la province. Les 
étudiant·e·s inscrit·e·s au régime d’assurance StudyInsuredMC peuvent recevoir des prestations que le régime de soins 
de santé provincial ne paie pas, comme les services paramédicaux, le rapatriement et le transport de la famille.

Vous n’aurez pas à payer vos soins médicaux d’avance si vous détenez un régime d’assurance StudyInsuredMC et si 
vous appelez le service d’assistance de StudyInsuredMC en composant le 1 866 883-9787 avant de vous rendre dans 
un établissement qui accepte le paiement direct. Si vous n’appelez pas d’avance ou si vous vous rendez dans un 
établissement médical qui ne fait pas partie de notre réseau, on pourrait vous demander de payer d’avance. Vous devez 
ensuite soumettre une réclamation pour obtenir un remboursement.

Pour quelle raison ai-je besoin d’assurance?

Qu’est-ce que le service d’assistance de StudyInsuredMC?

Quelle est la différence entre mon assurance StudyInsuredMC et 
l’assurance-maladie provinciale?

Dois-je payer d’avance lorsque je vois un·e médecin ou si je me rends 
à l’hôpital?

Peu importe l’heure du jour à laquelle vous devez voir un·e médecin, appelez le service d’assistance de StudyInsuredMC 
et nous vous aiderons. Les téléphonistes du service d’assistance de StudyInsuredMC sont disponibles 24 heures par 
jour, 7 jours par semaine. Il·elle·s sont également en mesure de répondre aux questions au sujet de votre police ou sur 
la façon de soumettre une réclamation.

Qu’advient-il si je dois voir un·e médecin au milieu de la nuit?

Vous devriez appeler le service d’assistance de StudyInsuredMC chaque fois que vous recevez des soins médicaux. 
Notre équipe peut vous aider à trouver un endroit où vous recevrez les soins médicaux dont vous avez besoin. Mais 
surtout, en informant le service d’assistance de StudyInsuredMC de votre situation sur le plan médical, vous éviterez 
de devoir débourser de votre poche pour payer les services médicaux. Sachez qu’advenant une urgence majeure, si 
vous n’appelez pas le service d’assistance de StudyInsuredMC dans les 48 heures après avoir reçu des soins médicaux, 
votre assurance pourrait ne couvrir qu’une partie de vos dépenses. En prenant l’habitude d’appeler dès que survient un 
problème mineur, vous n’oublierez pas d’appeler si une urgence majeure devait survenir.

Dois-je appeler le service d’assistance de StudyInsuredMC si je consulte 
un·e médecin pour un problème mineur?

Si vous êtes incapable d’appeler le service d’assistance de StudyInsuredMC, un·e partenaire de voyage, un·e ami·e, un 
membre de la famille ou une connaissance à l’école peut le faire à votre place. Précisons une fois de plus que si vous 
n’avisez pas le service d’assistance de StudyInsuredMC dans les 48 heures après avoir reçu des soins médicaux pour 
une maladie grave ou une blessure, votre assurance pourrait  ne couvrir qu’une partie de vos dépenses.

Que dois-je faire si je suis trop malade pour appeler le service d’assistance 
de StudyInsuredMC?

Vous trouverez le numéro de votre police sur votre carte d’assurance StudyInsuredMC qu’on vous a remise au cours de 
la séance d’orientation à l’école ou que l’école ou StudyInsuredMC vous a fait parvenir par courriel.

Où se trouve le numéro de ma police?
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Si votre école s’est occupée de votre assurance, vous pouvez appeler la personne responsable qui vous enverra vos 
renseignements par courriel. Si vous avez acheté votre police en ligne, envoyez-nous un courriel à l’adresse 
helpline@studyinsured.com avec votre nom, votre date de naissance, ainsi que l’adresse courriel à laquelle nous 
devons acheminer la carte.

Si vous avez besoin de soins médicaux et n’avez pas votre carte, appelez le service d’assistance de StudyInsuredMC en 
composant le 1 866 883-9787 et on vous fera parvenir votre carte par courriel. Vous pourrez ainsi l’apporter à votre 
établissement de soins.

Si vous cherchez de l’aide au moment de soumettre votre réclamation, appelez le service d’assistance de StudyInsuredMC en 
composant le 1 866 883-9787 (sans frais en Amérique du Nord) ou le +1 416 640-7865 (ailleurs qu’en Amérique du Nord).

Si vous avez des questions concernant l’état d’une réclamation que vous avez soumise, appelez le 1 866 883-9485 
(sans frais en Amérique du Nord) ou le +1 416 640-7862 (ailleurs qu’en Amérique du Nord). Vous pouvez également 
nous joindre par courriel à l’adresse studentclaims@studyinsured.com.

Si votre école s’est occupée de votre assurance, il est préférable de communiquer avec elle pour vérifier si vous 
avez droit à un remboursement. Si vous avez acheté votre assurance en ligne, envoyez-nous un courriel à l’adresse 
helpline@studyinsured.com pour annuler votre assurance et savoir si vous êtes admissible à un remboursement. Si 
vous répondez aux exigences d’un remboursement, nous vous ferons parvenir un formulaire de remboursement que 
vous devrez remplir.

Si votre école s’est occupée de votre assurance, elle ne sera valide que si vous êtes un·e étudiant·e de cette école. Si 
vous avez changé d’école et suivez des cours ailleurs, rendez-vous sur le site www.studyinsured.com pour acheter 
une assurance. Si vous ne fréquentez plus l’école et ne vous trouvez pas dans votre pays d’origine, vous devrez 
contracter un autre type d’assurance.

Que dois-je faire si je perds ma carte d’assurance en format portefeuille?

J’ai des questions au sujet de ma réclamation. Qui dois-je contacter?

Comment dois-je procéder pour obtenir un remboursement ou pour 
annuler mon assurance?

Serai-je encore couvert·e par l’assurance si je quitte mon école?

Oui! Votre assurance StudyInsuredMC vous protège partout sur la planète, mais vous devez passer au moins 51 % du 
temps au Canada alors que votre police est en vigueur. Le seul endroit où vous n’êtes pas protégé est votre pays 
d’origine sans compter certaines restrictions sur les voyages dans les pays à risque élevé. Veuillez noter que les 
voyages aux États-Unis sont limités à une durée de 30 jours par voyage.

Mon assurance me protège-t-elle si je me trouve à l’extérieur de ma 
province ou du Canada?

Les soins dentaires d’urgence nécessaires suite à un accident sont couverts, mais doivent être rendus dans un délai 
précis après l’accident. Certains régimes couvrent d’autres soins dentaires, comme les soins nécessaires afin de 
soulager la douleur aux dents. La plupart des régimes ne couvrent pas les soins dentaires de base comme les 
nettoyages et les bilans de santé. Consultez votre police ou le résumé de vos garanties sur le site Web de votre 
assurance pour étudiant afin de connaître les détails précis de la protection. Vous pouvez également adresser vos 
questions au sujet de votre protection au service d’assistance de StudyInsuredMC.

Ma police couvre-t-elle les soins dentaires?

Certains régimes couvrent les examens des yeux, mais d’autres non. Il est important que vous consultiez votre police 
pour savoir si les soins de la vue sont couverts. La plupart des régimes ne couvrent pas les verres d’ordonnance ou les 
lentilles de contact, à mois que votre vision n’ait diminué suite à une maladie ou une blessure. Consultez votre police 
ou le résumé de vos garanties sur le site Web de votre assurance pour étudiant afin de connaître les détails précis de 
la protection. Vous pouvez également adresser vos questions au sujet de votre protection au service d’assistance de 
StudyInsuredMC.

Ma police couvre-t-elle les soins de la vue?
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Une maladie chronique ou permanente est une blessure ou une maladie qui vous oblige à voir régulièrement 
votre médecin pour vous assurer que la situation reste stable.

Seuls les soins qui sont immédiatement nécessaires pour les blessures ou les maladies nouvelles sont couverts. 
Les soins réguliers pour les blessures ou les maladies qui vous obligent à planifier vos visites chez un·e médecin 
ne sont pas couverts. Cette exclusion s’applique, peu importe le moment où votre blessure ou votre maladie a 
débuté. Si vous avez planifié des visites régulières chez votre médecin en lien avec une affection préexistante, 
elles ne seront pas couvertes. Si, durant la période où vous êtes couvert·e, vous vous blessez sévèrement 
ou recevez le diagnostic d’une maladie qui nécessitera des soins constants, votre vol de retour vers votre pays 
d’origine peut être couvert pour y poursuivre vos soins.

Qu’est-ce qu’une maladie chronique ou permanente?

Une assurance responsabilité civile couvre les coûts encourus si vous blessez un individu ou causez des dommages à 
un bien. Cette responsabilité n’est pas couverte dans tous les régimes d’assurance StudyInsuredMC. Par conséquent, 
il est important de consulter votre police pour vérifier si vous êtes protégé·e.

Un·e praticien·ne de soins primaires est le·la médecin que vous rencontrez en premier pour lui parler de votre 
blessure ou maladie. Un·e praticien·ne de soins secondaires se spécialise habituellement dans le traitement de 
certaines conditions.

Le paiement direct et la facturation directe signifient que votre compagnie d’assurance paie l’établissement 
médical directement en échange des services médicaux couverts. Les établissements qui acceptent le paiement 
direct font partie d’un réseau médical géré par l’équipe du service d’assistance de StudyInsuredMC. Si le paiement 
direct et la facturation directe n’existaient pas, vous devriez payer vos propres services médicaux et soumettre 
ensuite une réclamation pour vous faire rembourser.

Qu’est-ce qu’une assurance responsabilité civile?

Quelle est la différence entre un·e praticien·ne de soins primaires et un·e 
praticien·ne de soins secondaires?

Qu’est-ce que le « paiement direct » et la « facturation directe »?

Les « exigences d’admissibilité » sont les exigences auxquelles vous devez répondre pour avoir droit à l’assurance. 
Vos frais médicaux ne seront pas remboursés par l’assurance si vous ne répondez pas aux exigences d’admissibilité.

Que sont les « exigences d’admissibilité »?

Une exclusion signifie un service médical ou un médicament qui n’est pas couvert par votre assurance.
Qu’est-ce qu’une exclusion?

Les maladies et les blessures qui sont survenues avant que votre police n’entre en vigueur sont des « affections 
préexistantes ». Vous devez assumer le coût des traitements des affections préexistantes instables même si vous 
avez contracté l’assurance StudyInsuredMC. Il en est ainsi, puisque l’assurance StudyInsuredMC a été conçue pour 
couvrir les blessures ou les maladies imprévues.

La plupart des polices d’assurance StudyInsuredMC couvrent les affections préexistantes, pourvu qu’elles aient 
été stables pendant au moins 90 jours avant le début de la police. Le terme « stable » signifie que votre affection 
préexistante n’a présenté aucun changement (vos symptômes sont restés inchangés, vous n’avez pas consulté 
de médecin en lien avec ceux-ci récemment ou votre médication est restée la même). Consultez votre police ou 
appelez le service d’assistance de StudyInsuredMC pour en apprendre davantage sur la durée au cours de laquelle 
votre affection préexistante doit être stable afin que vous puissiez bénéficier de la protection.

Sachez que vous serez quand même couvert·e par StudyInsuredMC pour les blessures ou les maladies qui ne 
présentent aucun lien avec votre affection préexistante, même si celle-ci n’est pas stable. Par exemple, vous pouvez 
consulter un·e médecin pour un mal de gorge même si vous souffrez d’asthme et que celui-ci est instable.

On a rejeté ma réclamation parce que ma condition n’est pas « stable ». 
Qu’est-ce que cela veut dire? Qu’est-ce qu’une « affection préexistante »?


